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A Sa Grâce Monseip!;neiir

L'Archevêque de Québec.

Monseigneur,

En 1854, j'occupais un siég-e dans l'Assen. ïée Législative de la ci-devant
Province du Canad;., roinme dé])uté du Comté de Beuuhaniois. Eu cotte qualité,

j'ai présenté à la Clianil)re un Bill intitulé " Acte pour protéger les droits de pro-

priété dans le Bas-Canada." Ce Bill se troiive imprimé a\i long dans le No. 23 du
Journal "Le Nouveau Mondi'," en date du on.^e Septembre courant, auquel Je réfère

Votre CîrAce. Ce ])rojet de loi n"a i)as été discuté en Chambre. Bien que Je n'en
fusse pas l'auteur, j'en ai, cependant, assumé la responsabilité, et Je le lais encore.
Les motifs qui m'animènnt lorsque Je présentai ( e bill, .sont en partie ceux contenus
dans le No. 14 de " La Min( ive " du 24 Septembre courant, qui accompagne la pré-

sente, à l'endroit oii l'on l'ait mention de 1'. cliat que Mr. Lioiuiis aurait l'ait d'uiu^

propriété à ^Montréal et dix procès qui s'en est suivi, tiowa les circonstances que relate

"La MiiUM've." Depuis LSGl à venir av 1er Juillet 1867, J'ai cessé de faire partie de
la chambre ; mais depuis cette dernière date j'ai l'honneur d'être iin des membres
du Gouvernement local de cette Province.

Le trois Septembre courant, le Journal "Le Nouveau Monde," organe du clergé

da; le District de Montréal, m'a violemment attaqué à propos du Projet de Loi en
question.

'

"La Minerve" a répondu. J'inclus avec la présente, pour l'information de
Votre Grâce, tous les Numéros de ces deux Jouriunix qui discutent cette affaire.

" Le Nouveau-Mo)ule " m'accuse d'avoir commis une faute graine en introduisant

cette mesurt/. parcinjuc, dit-il, tdle était immorale.

lo. Parct-que ue Proji'î (W Loi protégeait les voleurs ; 2o. parceciue le principe
de la rétroactivité qui- ce projet de loi voulait faire sanctionner est immoral en soi.

En but à \iiii' attaque aussi grave, j'en api)elle à V. G. pour décider :

—

lo. Y avait il immoralité que de législate)- sur lu prescription dans les cas de de-

mande en rescLsion de contrats pour cause de dol. fraude, etc., en limitant cette pres-

cription de (li.c à tleu.c ans V


